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4134 
 

Municipalité de Saint-Jacques de Leeds, le lundi 24 février 2025 
a lieu à la salle de l’Espace 415 la séance extraordinaire de notre 
conseil à 18h30. 

Sont présents : 
Madame Valérie Gagnon 
Messieurs : Sébastien Grondin, René Breton, Marc-André 
Routhier et Dominic Parent. 

 
Sous la présidence de Mme Andréa Gosselin, mairesse. 

 
Est également présents : M. Anthony Cyr, directeur 
général/greffier-trésorier par intérim. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORT ET VOIRIE 

3.1. PRIMA – bâtiment de services du site Patrimonial – 
appel d’offres public 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
56-02-25 Proposée par M. Sébastien Grondin et appuyé par M. 

Dominic Parent et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que l’ordre du jour soit accepté. 
 

3. TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORT ET VOIRIE 
3.1. PRIMA – bâtiment de services du site Patrimonial – 

appel d’offres publics 
 

 La décision sera reportée à une séance ultérieure. 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Mme Andréa Gosselin invite les citoyens à la période de 
questions.  

 
5. CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
57-02-25 Proposée par M. René Breton et appuyé par M. Valérie 

Gagnon et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que l’assemblée soit levée à 19h15. 

 
 

Andréa Gosselin 
Mairesse 

 Anthony Cyr 
Directeur général/Greffier-
trésorier par intérim 
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CERTIFICATION DE SIGNATURES 
 
Je, soussignée, certifie par la présente que les 
signatures apposées ci-haut prévalent pour toutes 
les résolutions et annotations comprises dans ce 
procès-verbal. 
 
 

Andréa Gosselin 
Mairesse 

 
 
 
CERTIFICATION DE CRÉDIT 
 
Je, soussigné, certifie que la municipalité de Saint-
Jacques de Leeds dispose des crédits suffisants 
pour l’autorisation des dépenses incluses dans ce 
procès-verbal. 
 
 

Anthony Cyr 
Directeur général/Greffier-
trésorier par intérim 

 


